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Paris, 22 déoembre 1984 E:o V:o

T:. R:~ Y:. Gérard KLOPPEL
Grand Mattre Adjoint de France

Gra.d Martre M••dial Substitut du RITE

Très Respeetable & Bien-Aimé Frère,
J'ai la .atisfactioll de te fa-ire~av.ir que tu entreras e.

fonctie.~ officielles de Grand Martre Mondial du Rite de Memphis
MisraIm, Grand Mattre de France, le 1er janvier 1985, à zére heu-
res solai.res.

Par la.~ae décision je eesserai totalement ces fenctions le
lundi JI décembre 1984, à ainuit. A partir de cet insta.t je quit-
terai l'Oèédie •• e de Memphis MiBraYa, que l'on .ta cenfiée en jan-
vier 1941, avec les ri8que~ que G~là comportait, et après quara_te
sept ans d'actiwitéa maçonniques, dont cinq de clandestineso

Je co.serve bien e~tent~ l'l.alié~.le qualité maçennique,
ayant reçu de 1941 à 1945 tous les hauts ~rütes du Rite EooBuais
Ancie. Accepté, du Rite Eeossais Ree"iflé, et du Rite de Memphis
MisraImo Je ~arie la haute mai., par le Supra.e Censeil des Rites
Ce~fétéré., hérité en 1962, sur les Rites de Cernau et Early Grahd
(Y~rk, 170 ~.). conf~rés au Grand Ma!tre BR1CAUD en 1920, par le
Supr~.e Censeil des Etate-Uniso A eelà s'ajoute d'~tre. trèo eer-
tai.ement. le seul survivant des di"nitaires de l'ancienne Grande
Lo"e EeoBsaiae Rectifiée, fondée-~a~iB par le~ TT:. 111:0 FF:o
Camille Savoire et René W1.aux, Obédie.ee dent j'ai re~. tous les
degré. cerrtWledit plus hau t,-av ee une pa tente de L.~e ltleuead vita
ainsi que des documents d'archives venant du Grand Prieuréd'Holvé-
tie et que ae remit le Grand Prieur Camille Savo1re aux fins de
prebatieB et de duréeo

Je a'a~ pas ltintentie. de me servir de tout eel~l Mais ces
docuae.ts et patentes .e rappelleront l'époque eù il existait en-
eore .ne Maçonnerie initiatique et sévèrement structurée. Une Nete
annexe te fera cenna~tre les nomDreusea raisons détaillées de meR
dé~art. Neus co.viendrens d'une date peur la remise des ar.hives
res"tllntes.ainsi que des ac eaux et timltreso

Je te prie de croir~, Très ReGpeetable & Bien-Aimé Frère.
à .es eentimellts maçonniques affectiennéa.

.AMBELA1N
M:o Mondial du RITEo



~.-. ET R, 6 - Lersque j' étll.1.svénérable de la Leae "Hermès" j'avais officia1!
.GtIH'II~{ . .- é la char~e de l'Arohi teote~attre des Banque ts, fourni le décor,

(~~~ ~ dé.i~é le ~e~eté Frère Mario ROMAGNONI en cette fonction. Cet
- ~_/Jh? a.~en'a pas ete suivi depuis quatre ans ,
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NOTE ANNEXE----------------------
Depuis trois ans, le désordre qui s'étend dans le menùe profa,

ne a pé.étré insidieusement dans le monde maçonnique. et notre O'Dé
diellce n'7 a pa. éehappéo Il y eut d'abord le F:o Claude TRIPET,
qui,'i.oapaltle de résister aux vo101'1tésde son épouse, a mis la
Grande Le~e suisse de notre R~te ellmixité, puis ea activité sauva
~eo Il y eut ensuite le F:o Giancarlo SERIg ~rand mattre de notre
Rite e. Italie, suoeesBeur du très regrétté Gr:o M:o Francesco BRU
NELLI, qui, cédant & des pressiens d'une autre Obédie»o6g a voulu
disseudre notre 0 éiie~ce !éminilleitalienne, sans résultats heu-
r~ul!eme.to Mais à Paris, notre le~e-mèret la loge "Hermès" a suivi
peu à peu le ch~ du désordre et du 1axisMe.
1 - Peur cert~ emares de cet Atelier, clé de vonte de l'Omédi-
e_ce, frater~té s~fie complicité. C'est ainsi qU'Wl des princi
paux O~iciers donné l'assuranee à un maçon oriminel. exclu à v~
par le Haut Tri Ullal Reossais du 33èlllede~ré, que "lorsque AMBELAII
ne sera plus l..à, en te ré.inté~rera•••,.Significatifl
2 - Af.iu de régner vaille que vaille sur des 1.~e8 de perrection,
censeils! chap±tres, on a fait passer ~n~_~.in~t-quat~~heUl:~ cer-
tains Freres de la simple mattrise aux 4eme, geJae,13eme~, l4èœeg,

l7è.~ et 18è.e de~ré.l L'un.d'eux venait d'ailleurs d'~tre affi1iéî
Certa.ins dlen:t.reeux, parce que bons maçoJls, en ont été choqu é e,
estimant qu'on leur e.levait une grosse partie de l'enseignement
auquel ils avaien~ dreit, et qui aurait dema.dé une progressien
lIleyennede huit années, et no~ de 24 heures •••
3 - A la tenue du 4 déoembre 1984, j'ai constaté avea étolilleme~t
qu'un Frère préseAtant une eandidature profane ava~t été désigné
par le vén~raDle cOmlll~enqu~teurdu profane eandidat, ce qui est
abeelument contraire aux ré~eme~ts, aux usages, et à la slucérltéo

4 - A la lIl~me tenue du 4 déoembre 1984, j'ai eu la surprise d'en-
tendre un des trois rapp.rts d'enqu3te exigé., rédigé non par le
Frère enqu~teur et présentateur, mais par le profane lui-mêmel On
mJea a denné le meti..f%"Ils sont ~DlisintiJlles•••" Sans commentaire.
5 - A la tenue du.18 d/:!cembre1984. j 1ai été Gbli~é el' interven..i.r
peur "taire supprimer la lecture des .)rapperts et le pasôage sou.
le bandeau d'un ~OuTeteau de 18 ana, !i1s d'na officier de la lege.
venu peur sen initiation d'Apprentig et que le vénérab~e avait pré-
tentu 1ui imp~aer sans .~e conna!tre .es Con8titutions, mais:
"comme à la Giande Lege de Fran.e", dont il fai~ partieo

Les ar~cles 213 et 276 de -os Constitutions nous préciseAt
que teut~ eandidatnre profaae est présentéa par de~arrains (213)

et qu'.près exa~en supérieur, la candidature et~e nom des deux
p,arr.lAs sont cemmt;n.iquésà la Comaissie•.de l'~teliero Et ).~,..Q!!..c...!-
re en noua a oppeae la Grande Le~e de Exanee, eu le n•• du prese_-
tateur deit,parai t-il ,demeurer Lnconnu , '

Quand leI!Frères de·MempIis Misrai.p membres de cette Obédien-
ce, Be souTie.dre.t-ils' enfin que La n8tre a ses Consti tlltiens,que
notre Rite nlest pa. TaSG~X du 1eur, mais plu8 ancien?
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Or le Frère Architecte ayant souo sa surveillance le mobilier
et les accessoires rituels_ l'accident qui a eut lieu après la te-
nue du 18 décembre 1984 dans les Cabinets de réflexâon ne se serail
oertainement pas produit, l'Architecte y aurait veilléo
7 - La loge "He~Jr1Eu,"a reçu deux nouveaux membres comme Apprentis
en cette m&me'ltenue du 18 déoembre 1984. et il y a. parait-il, en-
oore onze.candidatureB~8ous le maillet! Je présume que l'on utili~
la publici têa hâut8 dose afin de transposer 1e Atelier e. petite
Obédiellce officieuse,après création discrète d'una ttclientèle" au
eens anoien du ter.e. Par contre, et dana l'ordre d'idées du § 2
de lapréeente Note, on Ile 8e préocoupa pas de l'avanoement équi-
table et .oraal deB Frères les plus anciens de nos loges de provin
oeo Et BallSmon i..llterventiolt,lesproohains "33èmes" n'y auraient
pa.' été pressen-UB, lÀ enc.re en aurait songé .à la "clientèle", en
l' occurence la l "e tlRer.ès"•••
8 - J'o.serve, dans le proaramme de ~anné. Maçonnique 1984-1985,
que sur huit conféranees en loge bleue, une seule planche, oelle
du T:.R: e F: •. Gérard KL PPEL. rel~ve. de l'Ateliero Les sept autres
sont fournies par des Frères visiteurs. On ne pourra pas dire que
dans le "chan"tier Hermès". les "frères b4tissturs" font beaucoup
de brui tl -
9 - Il est certain qu.el'on ne se préoco~pe Kuère de la formation
des Apprentisj" car j'ai recueilli des doléaJloes significatives à
oe sujet. Et les travaux de pasBa~e qu'on leur demande sont parfoi&
très étrangers a~symboliB.e de l'outillage du premier de~ép
10 - En toutes les Obédiences il est de droit Que de deux Convents
c'est le plus réoent dont les décisions l'emportent sur un plus an-
cien. Or le Convent internatienal de Paris 1965 ayant adopté, sur
avis de la CO~Bsion ritué~que de l'époque, et pour les Louveteau~
le rituel du Ri te Français de 1856, ce t.tedécision annulai t-~colie----
du Con~It international de Bruxelles 1936, à savoir: faire subir
au lœuveteau l'initiation d'Apprenti avec ses épreuves., D'autant
que Bruxelles 1936 ne repréBentai t que la Bel~ique et l'Ar~el1tine,
al.rs que Paris 1965 était bien plus important (France, Belgique .•
Suisse. etco)o En u.n.et et ~ l~ sujet, les Constitutiens adop-
téee à Bruxelles 1936 pour les louveteaux. étaient modifiées par
Paris "·1965.Ce point de droit _açonnique semble avoir échappé aux
memBres d~ So~verain Sanctuaire t95ème dejtré), et o'est inquiétant •.

Je ne re~tte nullement un passé qui fu~rillant, mais je
dépl.re un présent qui fait .al augurer d~utur, si j'en crois les
arcanes de la Mantique!

•C'est donc Bans regret que je me refuse à cautionner plus long-
tellps la lente dég.:radation de ce qui fut jadis, s~lon l'expression
de Frères du Grand Orient de Belgiquex

ta ••• La Maçonnerie savante de Memphis l.'Iisraïm.",
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